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Les ministres ont tenu, à l'Elysée, leur
ijunion hebdomadaire du samedi. Les af-
[ làtes d'Egypte ont fait l'objet presque exclu-
' jifiela délibération.

iefflinistrodes affaires étrangères a com-
iiiiDiquô au conseil une dépêche du mar-
guisde Noailles, rendant compte de la pre^

, mièro séance tenue vendredi à Constanti-
, noplechez le comte Corti, par les ambas-
«deots des grandes puissances européen-nes.

Celle séance n'a été qu'une séance pré-liminaire
sans grande importance.

fi paraît que nous serons privés de nou-
Telles, car les ambassadei r̂s se sont enga-gés

à garder le secret le plus absolu sur
leurs délibérations. A l'issue de la réunion
tenue par la conférence, un mémorandum
collectif a été adressé à la Porte par les am-bassadeurs

des puissances, pour lui expri-mer
leur regret de la voir se tenir en dehors

des délibérations du congrès européen.
i l'issue du conseil des ministres, ceux-

ci ont confirmé la décision précédemment
prise en ce qui concerne la proposition de
M. Delattre, tendant à l'abrogation.de la loi
relative à l'église du Sacré-Coeur de Mont-martre.

Le gouvernement en combattra la prise
en considération el fera remarquer que l'E-tat

ne pourrait rentrer en possession des
terrains concédés qu'au prix d'une vingtaine '
dominions. ^ ^ ^

Le ministre de l'instruction publique a ,
«igna'u''e du Président de la

n«P»t)lique un mouvement dans le person-
ODiifersitaire.

LK LIVRE JAUNE.

d T r i ' M ^''hangées entre M . Gam-
thallemel-Lacour, il résulte que

M. Gambetta, ayant proposé une action ef-fective
de la France et de l'Angleterre contre

l'Egypte, le gouvernement de Londres a tou-jours
répondu avec une grande réserve ;

que M. Gambetta, malgré l'opjnion de M.
Challemel-Lacour, croyait être sûr du con-cours

anglais.
Enfin, d'une entrevue entre lord Lyons et

M. de Freycinet, il résulte que M. Gambetta
se trompait absolument.
Voici, en efifet, le document relatif à cette;

entrevue. C'est l'extrait d'une dépêche de M.
de Freycinet à M. Challemel-Lacour :
« J'avais remarqué que M. Gambetta et

M. Challemel-Lacour avaient interprété
d'une manière différente l'adhésion donnée
à l'an par lord Grandville et à l'autre par
lord Lyons, le 6 janvier dernier, au projet
de note identique présenté par M. Gam-betta.

« Tandis que M. Gambetta, ai-je dit, a
» conclu que le gouvernement anglais ad-
» mettait le principe d'une action effective
» ultérieure en Egypte, et réservait seule-
» ment la détermination du mode de cette
» action, M. Challemel-Lacour, au con-
» traire, a compris que le gouvernement *
» anglais réservait, à la fois, et la détermi-
» nation du mode et le principe même de
» l'action. Je désirerais bien savoir laquelle «
» de ces deux interprétations est la vraie. «
> Lord Lyons m'a immédiatement ré-^

» pondu que l'interprétation de M . C h a l l e m e l -
» Lacour était l a seule conforme à l a pensée du
» gouvernement anglais; que lord Grandville
» avait entendu expressément réserver non-
» seulement le mode d'action, si une action
» ultérieure était jugée nécessaire , mais
» le principe même de toutecustion ; qu'en d'au-lx
très termes, le gouvernement anglais n'a-

» vait pas voulu s'engager d'avance à une
» action matérielle quelconque. — Et même,
» a ajouté lord Lyons, le gouvernement an-
» glais répugne à toute action m i l i t a i r e . Je
» lui ai dit à mon tour que j'y répugnais
» également et que je réservais expressé-
» ment l'adhésion du gouvernement fran-
» çais à toute proposition de ce genre. »

• i
* *

LB PROCÈS FOHRNIÈRE.
On n'a pas oublié le jeune Fournièro, cet

ouvrier da Roanne qui, pour venger les gré-vistes,
ses camarades, obligés de capituler

devant les patrons et de renoncer à leurs
prétentions, a tenté d'assassiner un indus-triel

de cette ville, le sieur Bréchard.
Le jury de la Loire a condamné Fournière,

à huit années de travaux forcés, comme
coupable de tentative d'assassinat avec pré-méditation.

Cette condamnation provoque naturelle-ment
la colère des feuilles socialistes et in-transigeantes.

Le Citoyen qualifie carrément la condam-nation
de Fournière D'ASSASSINAT.

Les socialistes de la Loire et du Rhône |
organisent à Saint-Etienne un comité qui
sera chargé d'ouvrir une souscription dont
le produit sera exclusivement consacré à ve-t
nir en aide à la mère du condamné Four-nière,

pendant le temps de la détention de
son fils.

Le fils lui-même n'est pas oublié ; une
âssociation d'ouvriers qui s'intitule: «Grotijje
anarchiste de Roanne », tiendra une grande
réunion publique «])0Mr s'eccwper delà con-damnation

de Fournière. »
Il parait probable que l'autorité interdira';

cette réunion qui aurait pour but une mani-festation
dans la rue.

Leministre de l'intérieur a fait demander f
au préfet de la Loire, dans une lettre en
date du 22 juin, quelle était la situation de
la mère de Fournière. Le ministre' invite le
préfet à accorder immédiatement un secours
à cette femme au cas oû sa situation serait.
aussi précaire qu'on le prétend.

LA LÉGENDE DU DEUX-DÉCEMBRE.
Le rapport de M. Goblet sur les victimes

du Deux-Décembre admet que leur nombre
s'élève actuellement à 20,000 environ.
Ce chiffre fantastique inspiré à un journal

opportuniste ces très-judicieuses observa-tions
:

ï^eullleton de l'Écho Saumurois.

IE

Par Edouard GBIMB1.0T.

XXVll
L'OUED-EL-GAttKHIS.

, , (Suite.)
|;^«»tUls {remit.

d'hé -^^^ ^'^^ '^'^"''^ quelques secondes
tBj|[jç*^*''f'ie croyais que vous ni'avie?. abandonné,
Lim^" ^^oultt me \enger et j'ai donné à
voifg ^ ""^ déclaration dans laquelle je signalais
^J°«duii6àVEnferelàRelizane.

îessioQ d*'^" "loatais, et Monlmérail est en pos-
^ ĉlatai- * ' certain. Mais la
-~ Oh? ^'"^^ "° compte pas,

Uejjj ^ D'ailleurs je la désavouerai, s'em-
'"'ilsenf!;.^'" Assaverte pour détourner l'orage

'''t nos J et ce Français quo tu as mis
il«7 à l'Oued-el-Gairliis, que savaient-

U ^ h ' - ^ ' moins, maître, je vous
chambas ne pouvait avoir que

« 19,860 victimes classées, enregistrées,
patentées : et cela trente ans après I Mais
cela en suppose plus de 100,000 au jour
du crime. Avouez, monsieur Goblet, que
vous avez cru faire un coup de maître ;
vous avez compté sur l'ignorance et|la naï-veté

delà nouvelle génération, pour établir
la légende d'une épouvantable Saint-Barthé-
lemy, de quelque chose qui dépasse en hor-reur

les massacres de Septembre. »
Si l'on fouillait l'histoire ancienne con-

cîencieusement, il serait facile de montrer,
que les légendes de la Saint-Barthélemy et
des dragonnades ont des fondements aussi
solides queie Deux-Décembre. Passe encore
pour la légende si nous ne devions point en
payer les frais; mais pour subvenir aux
besoins de victimes si nombreuses et si inté-ressantes

(il parait que la persécution fait
vivre longtemps), le gouvernement songea
augmenter 'le budget de deux millions.
"La loi du 30 juillet 1881 dispose cepen-dant

dans son article II que « dans aucun
cas le crédit de six millions alloué par les
Chambres ne pourra être dépassé». Mais
nos finances sont si prospères qu'on ne
regardera pas à si peu I U s'agit d'assurer
d'heureux vieux jours aux assassins des
gendarmes brûlés à Bédarieux et des soldats
massacrés dans la Nièvre.

" l e J o u r n a l de L o i r - e t - C h e r annonce que
l'instituteur laïque des Roches, canton de
Montoire , a été arrêté ôus l'inculpatioa
d'attentat à la pudeur sur une des petites
filles qui lui étaient confiées.

, * *

Autre brillant exploit d'un instituteur des
environs de Bar-sur-Seine (Aube) : î
« Nous n'inventons rien, écrit le Progrès

n a t i o n a l , il nous serait facile de donner les
nçms de la commune, de l'instituteur et de
l'enfant...

Ce polisson — nous parlons de l'institu-teur
— voyant arriver un de ses meilleurs

élèves, l'apostropha en ces termes :
des soupçons sur le pillage de Relizane, et d'ailleurs
il n'est pas à craindre pour vous maintenant.

— Et tu ne le serais pas non plus toi-même, si
je n'avais daigné me rappeler tes services passés.
Je pousserai la clémence jusqu'au bout. J'ai
affirmé au capitaine rapporteur que tu n'avais
prêté ton aide au crime du Kaër que sur une
menace de mort faite par Monlmérail. Tu n'es
pas, d'ailleurs, justiciable des conseils de guerre,
el sur le désistement que j'ai fait de toute plainte
contre toi, j'ai obtenu ta mise en liberté provisoire.
Mais tu ne quitteras pas la redoute avant d'avoir
confirmé tes aveux devant le tribunal qui va être
institué. Rappelle-toi bien que le silo, les scènes de
la kasbah sont des inventions de ce misérable
ordonnance. C'est aux environs de Tlemcen que tu
as été pris par Montmérail et ses compagnons, et
que, sur une menace, tu les a conduits au Kaër.

Mais votre fille dira peut-être que c'est moi
qui l'ai enlevée. Elle m'a reconnu 1

— Carmen ne sait pas qu'un procès doive être
instruit. D'ailleurs, elle ne quittera la ferme que
pour revenir avec moi à Nemours.

Alors, je suis sauvé ! s'écria Assaverte.
— Attends donc ! ta es bien pressé I Je ne t'ai

pas encore dit tout ce que je voulais de toi. Cette
Touareg, celte Djemmaah me gêne. Je ne veux pas
qu'elle revoie José. Le conseil devant lequel elle
doit parailre comme témoin rendra sa sentence

< demain soir. Âussitét après, le commandant du
cercle la fera reconduire par des goumiers aux
premières oasis touaregs. Tu les accompagneras,
et, ajouta-t-il en jetant sur les genoux d'Assaverte
un petit flacon, quand elle aura soif, tu lui donne-ras

toi-même à boire.

— Empoisonner Djemmaaii ! s'écria Assaverte.
— Qui te parle de poison ? La jeune fille sera

morte en chemin d'épuisement. Voilà tout. Tu as
compris, dit Deris en jelant au Maltais un regard
chargé de menaces.

— Votre volonté sera faite, maître.
~ J'y compte. Demain malin tu seras libre. Le

conseil se réunit k midi. On entendra ton témoi-gnage
et tu partiras immédiatement avec la

Touareg. Ta besogna terminée, tu viendras me
rejoindre au Kaër. Voilà pour ton voyage.
Deris sortit après avoir jeté une bourse pleine

sur l'alfa qui servait de couche au prisonnier.
— Démon ! murmora Assaverte dès que Deris

eut refermé la porte sur lui. Encore un assassinat,
et sur la pauvre fille qui m'a sauvé 1

Le Maltais regardait tour à tour le poison et U
boiirse que Deris lui avait laissés et semblait hési- i
1er. Mais la lutte ne fut pas longue entre sa cupidité
et sa reconnaissance.

— Ah! bah! conclua-t-il; tant pis pour la
Djemmaah. Il paie bien ! D'ailleurs, je suis en son
pouvoir et tout lui réussit. C'est folie p e lutter.

Qui aurait pu deviner cette chausse-trappe do
rOaed-el-Garrhis, dans laquelle j'ai, sans le vou-loir,

conduit Ben-Haret ? Deris, c'est le diable !
Le souterrain, ou pour mieux dire le sous-ravin '

dont parlait Assaverte, était, en effet, une des plus
curieuses bizarreries de la nature.

Le fond de l'Oned-el-Garrhis est foruvé, nous
l'avons dit, de quartiers de roches basaltiques qui,
à un certain endroit, près d'El-Abiod, se relèvent
et forment une arcade basse, sorte de tunnel sous
lequel pendant l'hiver bondit el mugit le torrent.
Les parois rugueuses de ce tunnel présentent

une large excavation dont l'ouverture se trouve
tout en haut de la paroi et n'est abordable que
lorsque le torrent est à sec.
Alors on peul l'atteindre par un escalier naturel,

formé par lès roches superposées, et on se trouve
dans un boyau éclairé par des filets de luraiôra qui
jaillissent çà el là enlre les rochers.

Celte galerie étroite et longue descend par une
pente douce jusque sous le IU du torrent et se
divise en plusieurs compartiments, qui se com-mandent

l'un l'autre et communiquent par des
degrés de basalte rompus.

Le sol est rocailleux et inégal. Dans plusieurs
de ces compartiments on ne peut avancer qu'en
rampant, pms soudain la grotte s'étend, s'exhausse
et mesure vingt pieds de haut.
C'est dans ce souterrain

que se cacha Sidi-Moha-



— Dis donc, X . . . , pourquoi as-tu l'air;
si bête, aujourd'hui ? • 1

— En as-tu un air bê l e ! . . . i>
— . . . 1 1 ! . . . • \

— Tiens, je parie que tu as fait ta prière |
ce matin. |

Et comme l'enfant interloqué, abasourdi,
baissait la tête, la bête brute qu'on lui a
donné pour maître reprit : |

— Voyons, réponds-moi, quediai)\e I as-i
lu fait ta prière ce matin? I

— Ouimonsieur, je l'ai faite. j
— Quand je disais que c'était ça qui le

rendait bête ! • • \
» Faut-il que tu sois niais pour faire ta !

prière, et à qui?... à quoi?... h quelqu'un!
qui n'existe pas ! Allons, ya à ta place. » 'i

Tout commentaire est inutile, n'estcei
1?. ,

LE SERMENT JUDICIAIRE.

Nous croyons devoir publier l'analyse du
discours prononcé à la Chambre des dépu-tés

par M»'Freppel. dans la discussion du
projet de loi tendant à modifier le mode de
prestation du serment judiciaire. Frep-
pel n'a négligé aucun argument; il a ré-pondu

à toutes les objections ; il a invoqué,
à l'appui de sa thèse, les plus hautes autori-tés

; il a traité cette grande question du ser-ment
avec une science du sujet, une am-pleur
d'éloquence et une vigueur de dialecti-que
vraiment incomparables.

Freppel demande le maintien de la for-mule
en usage depuis près de 80 ans; la

commission est logique en supprimant les
mots serment et « j u r e r » , puisqu'elle veut'
laïciser le serment. Ces mots impliquent en
effet un appel à la divinité. Le sacrement
vaut ce qu'y met l'opinion générale, et tout
le monda y a attaché jusqu'à présent une
idée religieuse. Serment n'est qu'une abré-viation

de sacrement. Mais comment la com-mission
n'a-t-elle pas vu que les objections

faites au serment s'appliquent aussi bien à
la déclaration solennelle? Pour les honnêtes!
gens, pas n'est besoin de la déclaration!
Pour les coquins, elle ne pèsera guère, mieux
eùi valu ne rien substituer au serment judi-^
claire et laisser chacun témoigner suivant
l'idée qu'il se fait de son devoir. Quant à
l'invocation du peuple français, cette nou-velle

divinité ne saurait avoir grande action ;
sur des hommes qui en font partie.

Mais la commission n'a pu échappera ce
besoin de garanties qui a inspiré tous les lé-gislateurs

dans la question du serment.
Quand il s'agit de disposer de la réputation, >
de la fortune et de la vie d'un homme, une
affirmation banale na peut suffire, et se
prendre soi-même pour garant de ce que
l'on dit, c'est un non sens, une tautologie.
Il faut que celui qui est appelé à se pronon-cer

sur d'aussi graves intérêts soit mis en
face de la divinité et maintenu dans le res-pect

de la vérité par la crainte du parjure.
Les honnêtes gens eux-mêmes ont besoin

d'être soutenus contre leur faiblesse, quand

ils sont animés de passions violentes. Cette
crainte du parjure n'est pas non plus sons
effet sur les hommes d'une moralité dou-teuse.

II reste toujours au fond de leur âme un
sentiment confus de la divinité. Voltaire a
dit que le mensonge est un vice quand il fait
du mal et que c'est une vertu quand il fait
du bien. La répugnance d" mensonge n'est
pas enracinée dans tous les coeurs, et il est
bon d'y joindre la crainte du parjure.

M . M a d i e r de M o n t j a u . — Et les restric-tions
mentales? (Applaudissements.)
Freppel répond que les restrictions

mentales ont été formellement condamnées
par le pape Innocent XI. La seule règle des
chrétiens est dans ce commandement : «Faux
témoignage ne diras ni mentiras aucune-ment.

»
Le projet propose de faire appel à la

conscience et à l'honneur. Ce sont là de
grandes choses dont on de saurait faire
trop de cas, il faut conserver ces mots dans
la formule, seulement ils sont insuffisants.
Quand on n'y rattache pas l'idée de Dieu,
commeTa'dit Bossuet, l'honneur n'est pas
compris do la môme façon par tout le
monde. Il n'exerce pas non plus la même
influence sur tontes l é s âm e s ; il en est de
même du mot de conscience ; s'il est séparé
de Dieu, il a un sens essentiellement varia-ble,

il n'offre rien de positif et d'absolu.
Otez l'idée de Dieu de la conscience, dit
Lamartine, et il fait nuit dans l'âme ; la
conscience sans Dieu est un tribunal sans
juge. (Très-bien ! à droite.)

L'objection au serment no peut provenir
des Israélites et des protestants qui sont
autorisés à jurer selon leur rite ; elle vient
donc des athées.
Comment les obliger à jurer par un Dieu

auquel ils ne croient'pas ?
A cela, l'orateur répond que le riombra

des athées est infiniment petit et que les lois
ne sont pas faites pour des exceptions, mais
pour la majorité, pourlebien.commun.il
n'y a pas de lois qui ne gênent personne.
Le service militaire gêne beaucoup plus de
gens que le serment ; il en est de même de
la loi sur l'école neutre : on ne peut accom-moder

les lois à toutes les imaginations, à
toutes les fantaisies de l'esprit humain.

On dit que l'Etat étant laïque le serment
doit être athée. Le mot laïque est opposé au
mot ecclésiastique, il n'est pas synonyme
du mot athée ; or, personne ne demande
que le serment soit ecclésiastique.

La prestation du serment n'est pas un
acte religieux ; elle a pour objet d'assurer la
décpuverte de la vérité. Le juré, le témoin
accomplissent, non pas un acte personnel,
mais un devoir social.
Toutes les précautions doivent être prises

pour assurer l'accomplissement de ce devoir
et faire sentir aux jurés tous le poids de leur
responsabilité. Faut-il s'étonner que la so-ciété

fasse en ces circonstances solennelles
appel à la divinité?
Quand on saura qu'on n'est plus obligé

de témoigner en face? de Dieu, il arrivera
trop souvent qu'on n'attachera pas la même
importance au témoignage. (Très-bien ! à
droite). Il faut y regarder de très-près, dans

med-Haïuia daos l'intervalle des deux insurrec-tions
de 1863et de 1864, pendant qu'on le croyait

BU désert, et nous ne serions pas étonné qu'il ait,
en ces derniers temps, servi de refuge au petit-
cousin d'Hamza, le marabout Bou-Amema.

Les tribus du Sud et notamment les Touaregs y
déposaient le fruit de leurs rapines. Mais personne
lie l'avait exploré dans toutes ses parties. A mesure
qu'elle s'enfonçait sous le lit du torrent, la route
devenait si inégale et si obscure qu'un effroi, causé
plus encore par la superstition que par les difflcul-
tés de l'exploration, avait arrêté les curieux.

Oo s'était conleolé de pratiquer une seconde
ouverture en retour qui regardait le sud. L'ouver-ture,

dissimulée par des quartiers da roche dispo-sés
de manière à laisser un étroit et tortueux

passage, fournissait une issue, au cas d'une sur-prise,
par le Ut même du torrent.

Cette retraite avait servi jadis de point de réu- '
uion aux Touaregs et à Deris pour concerter le
plan du pillage de Relizane. C'est là aussi qu'on
avait caché quelque temps les armes, les bijoux et
l'argent volés aux malheureux colons.
Puis les Touaregs avaient emporté leur butin '

au désert, et Deris était demeuré seul avec Assa- •
«erte pendant quelques jours au souterrain. Í
JMoins accessible à la superstition que les Arabes,

îieris avait poursuivi ses investigations aussi loin ^
qu'il l'avait pu sans jamais pouvoir décider le

Maltais à l'accompagner.
U découvrit plusieurs compartiments nouveaux

formant d'invraisemblables méandres, de petites
galeries parallèles qui permettaient à l'explorateur
de revenir sur ses pas par un autre chemin ; puis,
suivant toujours la pente, il arriva à un entonnoir
où les sons semblaient se répercuter à l'infini et
dont il ne put, soit en y jetant des cailloux, soit des
tresses d'alfa enflammées, soit en y descendant de
longues cordes, apprécier la profondeur.

U garda pour lui le secret de ses découvertes, et
le Maltais ne connut qu'une entrée du souterrain,
celle î> laquelle on parvenait par la paroi du torrent;

Lorsque Deris, à moitié assommé, on se le rap-pelle,
par les Chambas qui entraînaient Djemraaah

et Carmen , revint à l u i , la tente de la jeune
Touareg était vide.'U vit passer quelques Arabes
au voile noir, fuyant de toute la vitesse de leurs
chevaux et comprit que Ben-Haret, dont i l con-naissait

les soupçons et l'hostilité, était vainqueur.

(A suivre.)

M a x i m e s et P e n s é e s;

Quiconque admire tout a une fausse idée du
beau et du grand. Quiconque n'admire rien n'en a
nulle idée. *

l'intérêt de In société, à introduire un tel
changement dans les lois et dans les moeurs.
Si l'on y joint une mngistraluro amovible
aux mains du pouvoir exécutif, tout cej
qu'on peut désirer, c'est de n'avoir jamais
maille à partir avec la juslico. (Très-bien | •
sur les mômes bancs.) • "1

On a maintenu jusqu'à ce jour l'emblème
religieux dans les salles des tribunaux, cet
emblème est l'imago de la victime d'un juge-ment

inique prononcé par un juge terrorisé;
il rappelle aux juges et aux témoins leurs
devoirs et leurs obligations; il est insépara-ble

de l'idée do vérité, de justice et de civili-sation.
(Applaudissements à droite.)

AFFAIRES ÉGYPTIENNES.

Les armements. — En prévision des af-faires
d'Egypte, les ports de Brest et de

Cherbourg ont reçu l'ordre d'armer les cui-rassés
la S u r v e i l l a n t e , la J e a n n e - d ' A r c , la

V a l e u r e u s e , la F l a n d r e et la R e i n e - B l a n c h e.
En outre, les ports du Nord ont dirigé sur
Toulon, par voie ferrée, 1,300 mariOs, qui
ont été répartis à Cherbourg, Brest, Lorien
et Rochefort. Tous les officiers mariniers
qui étaient en disponibilité ont reçu l'ordre
de rallier immédiatement le port de Toulon,
où ils sont en ce moment prêts à être embar-qués.

Le correspondant du S t a n d a r d a eu une
entrevue avec Arabi-Pachn. Il dit que celui-
ci a une attitude de dictateur triomphant;
Arabi-Pacha accuse les agent anglais d'avoir
trompé leur gouvernement sur la situation,
et avertit en même temps l'Angleterre que
les Egyptiens seraient moins faciles à vain-cre

que les Afghans, lesZoulouset les As
hantis. Arabi a ajouté qu'il résisterait à ou-trance

et qu'un arrangement ne deviendrait
possible que le jour où les vaisseaux étran-gers

se seraient éloignés des côtes.
On évalue la garnison d'Alexandrie à dix

mille hommes.

BULLETIN FINANCIER.

Paris, 24 juin.
Le calme le plus complet règne sur le marché,

on est dans l'attente de ce que pourra faire prati-quement
la conférence. Nos rentes sont hésitantes

et un peu moins fermes que la veille : le 30/0,
81.35 et 81.27; l'amortissable, 82.40 et 82.25;
le 5 0/0, 114.50 et 114.47.
Quant aux fonds étrangers, ils ont fort peu de

transactions. On cote 285 sur l'Egypte 6 0/0.
Parmi les Sociétés de crédit, le Crédit Foncier

est celle qui se soutient le mieux à 1,495; les capi-talistes
ont pleine confiance dans son avenir et

n'hésitent pas à profiter des cours pour acheter.
L'action de la Compagnie Foncière de France et

d'Algérie mérite l'attention sérieuse des financiers ;
on fait 490.

Le Crédit Général Français se tient immobile à
460 ; i l n'y a aucune affaire à ce cours sur cette
valeur.

Le Crédit de France cherche toujours une com-binaison
qui puisse le sortir de ses embarras, voilà

deux mois qu'on y travaille, on n'a encore rien
trouvé.
Bonne tenue des actions du Comptoir Industriel

de France et des Colonies ; prochainement nous
annoncerons la date du paiement de l'acompte de
12 fr. .'iO.
Signalons l'excellente occasion qui se présente

de vendre l'action de la Banque Parisienne; puisque
cette Société va racheter ses actions, elle fera
peut-être encore un effort pour dédommager tou-tes

ses victimes des nombreuses pertes qu'elle leur
a infligées en leur vendant très-cher des papiers
d'entreprises véreuses.

Les obligations Malélra, offertes en ce moment
par la Banque Nouvelle, sont des titres très-recom-
mandables que les capitalistes feront bien de mettre
en portefeuille.

Le Suez est à 2,330 et 2,310.
Nos chemins sont lourds: le Lyon reste à 1,650;

l'Orléans à 1,287.50;

CIsroilique i m k ú de ï k m l

PASSAGE DE TROUPES A SAUMUR.

Le 77° de ligne, en garnison à Angers, se'
rendant au camp du Ruchard, arrivera ài
Saumur, savoir :

La première colonne, comprenant 12 offi-ciers,
340 hommes et 5 chevaux, dimanche

2 juillet.
La deuxième colonne, 27 officiers, 512

hommes et 13 chevaux, lundi 3 juillet.

Accident à l a gare de Saint-Cyr,

près Saumur.

Samedi soir, vers six heures un quarl, un
accident qui aurait pu avoir des suites plus

graves encore e s i ' Z ? ' * ' ' ^
Cyr-en-Bourg ôlTN

M. C é l e s t ¡ ^ n S ' Í 8 " < í
'^"»i'-BeIlay. m S ^ ^

m

« • ^ • « n ç a s n r ' e U « £ e d ' „ , . ^
pas. ' ' ^ ' ^ ' ' < i , ^ >%
Suspendu d'une tnain -,

quinzamode m è t r e s T î nMw , , .
liblementtombésorieV-'*' Ô
tessedeMM.Gerbron C "
let. employé, qui 1 ^ ? « ^ R a J'
énerg^quemenl'tiré J i S ^ .

roue de wagon lui avait i ' ^'^^ d
broyé la cheville. " ^"^'asé jj ,}i

Guifl-ard a reçu les •
le docteur Besnard l > n o i
trouvait à la gare. Le s i ""^«t,
8 heures, lo blessé a 1
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Son état est grave.

CHEMINS DE FERDE L'ÉT
Voici, parmi les lignes de chetnioy

construites ou rachetées par l'Eiai a
mise en exploitation aura lieu le',"
1882, celles qui intéressent noire té
Port-Boulet à Chinon (sectionàeli

de Port-de-Piles à Port-Boulet), \%\
très.
Niort à Montreuil-Bellay avecemt)

ment avec Moncontour, inkilomèit
Chinon à l'Ile-Bouchard, 16kili
Nouaillé à Chauvigny (section del

de Nouaillé ou Blanc], 19 kilométra,
L'ile-Bouchard à Port-de-Piles

de la ligne de Port-de-Piles à Pott-
20 kilomètres.

Le ministre des travaux publics pou
à celte exploitation à,l'aide des
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Chev
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jugera les moins onéreux pour leltis
acquerra, si besoin est, le matérieltoilB
le mobilier dos gares, l'outillage et les
visionnements nécessaires.

Des décrets détermineront les
dans lesquelles s'effectuera cette eiploii
provisoire ; dans le cas où le tninisireiii
rail des traités pour assurer laditjoifl
lion, ces traités expireront nécesiitJM
plus tard le 31 décembre 1S82,

Théâtre de Saumur.
Samedi, la représentation de M,

avait attiré la foule. Le spectacle a
par M o n s i e u r i o u d e , charmantes
vie conjugale, partaileoient
Angély, Dumesnil et M"' Marie Leroui.
les 7'rots Épiciers, MM. Baron, Fn
Billot et Angély ont été d'une vero ¿11
dissante, de même que le trioliir''
M"" Dharville, Mériany et LouiseC
Succès aussi des intermèdes, afeci'l
ville et M. Fugère, deux chanleursW
tingués que le piiblica chaleurei*
applaudis; chacun de leurs
bissé. Ma d em o i s e l l e Agathe, qoii^t^^
soirée, est d'une gaielé folle; elle a
ment enlevée par MM. Billol, m
M"« Leroux.

Ce soir lundi, représenta lion de'
Saumuroise, M"' Marie Chalooi,?
plira le rôle créé par Déjazet daisl'
mières Armes de R i c h e l i e u , el «1«"
Judic dans les Charbenniers. N"";
ne voudra pas manquer Vûcmioa^'
dir une compatriote, el nous aronsi'
d'espérer que cette représenl&lioo ««'
fructueuse que celle de samedi.
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iioa de

nMeés: Port-Saïd, Pekleton, Rup,
u^^^^^^S. ^'""'•''^ Le P n m e , Barest.

, i > ' Srúnnetle, Alger, Destiny.
W ^ r . , i/2:Steeple-Cha8e Miliiaire
i 3 (^bjel d'art, pour officiers en
f ' s áW ' yjce, montant soit des chevaux
si'"''' «oit des chevaux appartenant à des
j'flfBifi'' aclivitó de service trois mois au

flvant l'époque de l'engagement,
amais gagné'uno course publique

ii''y*"»iA autre q"0 les steeple-chase mili-
à"^"' Distance: 4.000 mètres.
Uir"'; Zms • Saumur (cross country

rhase; gentlemen). 1.000 francs,
ilesP'J'gjjg et hunters n'ayant jamais pris»
P"*! A une course autre que celles réservées
pa"^ et hunters, et pour tous autres
""^ ont à réclamer pour 2,000 fr. — Dis-

' " ' • ^ • l Í2OOO), Fûrzi7/îére 1/2 sang (2,000),

i 4 heures 1 /2 : Prix de Verrie (grand slee-
ificbase handicap). 2,000 francs, pour tous
cbevau^ de i ans et au-dessus. —•Dislance :
1 0̂00 m è t r e s ,
rhevauï engagés : Alger; Destiny, Port-Saïd,

rnrabinier. Tontine, Nicole, Baronne, P a r t i d a , La
fûrzf^/i'are 1/2 sang, Soledab, Venise, Charbonnette,
le Prince.
tuodi 3 juillet. T i r a u x Pigeons.
Hardi 4 juillet,/Îa%e-Paper.

m m m

La Revue de l ' A n j o u , 5° livraison (mai
i82), publie l'article suivant :

HENRI, ROI DE NAVARRE

Lettreinédite du 2 A a v r i l Í 5 8 9 .

Depuis la fin tragique du duc de Guise, le
roi Henri III avait quitté le château de
Blois; il s'était retiré en Touraine, dans la
haute forteresse de Louis X I , au Plessis-lez-
Tours.
C'est là qu'il attendait le concours que de-vait
lui donner le roi de Navarre, le futur

Henri IV, si, à l'expiration de la trêve a r r ê -tée
avec le duc de Mayenne pour mettre fin

illa Ligue,ce chef n'avait pas fait sa soumis-sion.

Le 15 avril était le terme fixé au duc pour
se remettre en l'obéissance du ro i .
Pendant cette trêve qui datait du 3 avril,

ïenri da Navarre s'était approché de Tours;
il cherchait un passage pour franchir la
Loire.
Le roi Henri III lui avait promis les Ponts-'

de-Cé, mais, au rapport de Palma-Cayet,
dont la chronologie novenaire révèle le té-moignage

d'un contemporain (t), « celui
» qui en estoit gouverneur flst quelque dif-
» ficulté de se desfaire de cette place ; ce
» que voyant le roy, i l envoya quérir le
» sieur do Lessar, gouverneur de Saumur,
» qui lui promit de délivrer la ville et le
» pont de Saumur. »

M. de Lessar demanda préalablement, à
»̂ Majesté, de lui faire payer 40,000 Uvres,
« aquoy se montaient quelques réparations
»qu il avait fait faire.»

Le roi Henfi III n'ayant pas cette somme
, duposiilon, l'empranta d'un seigneur
îni ' n '^*ieur de Lessar contenté» , ajoute
,7\-Gayet, « i l délivra l a ville et le pont
) J saumur au roy da Navarre qui mist
wur commander dans cette place du
' flissis-Mornay. »

, ' ĵcise passait entre le 3 et le t S avril ;
oiisln °® °»ois. Henri de Navarre s'était
C i ^"^^^ 8ur Saumur où, le 19, i l

«on entrée.
C a v M ^ ' , * " ' ' - ""«conte toujours Palma-
» Wr *fi , Navarre, estant à Sau-
» dUn ""^ déclaration sur son passage
j^^J ôire pour faire service à Sa Majesté.»

""OÛrièr??^'^"""^ 'oy^'es d'Henri I I I
Ï ! "flonnaii ÏÏ"L^iÎ Béarnais ; l'une d'el-

0 .'«•^s ur . « T ' " convia à son aide
ZlS^ « îoÏÏer l^^°"^°»ent desquels i l
? î ' ^ «M e t r « ^'=S8fla8, il adressa à

^ ' ' ' ' ' e t t r e Ta lire.
a Z l ^ ' - o t d, P^»" ««» secrétaire, sous l a
kf'' lan^n^^'î' deux
'^H;ènV,?''»«sdecr, H ""ff»*^'

^' * '«ûporianl H « P o s t i l l e » carac-
- - - - ^ _ _ / ' ' n c e de sa lettre.

' ' ' ' ^ . o ^ ^ ^ i ^ ^ ; ; ^ : ^ ^ — _
»Ao ^ r a ln e , c n l 5 J 5 ;m or t l e i o i

Lettre du roi de Navarre (HEHEI IV).

« Mous' des Boissières , parce qu'il y
a longtemps que je ne vous ai écript,
je désire que vous me veniez trouver avec
mon cousin de Chatillon (1), ce que faire
la présents lettre trouve qu'il vous soit
possible, affin de vous employer on cette
seulle occasion qui s'en présente o ù je-
désire être assistez et servis de tous mes
serviteurs, j'en écript au S' de S'-Cosmes
votre père, m'assurant qu'il le vous per-mettra

et vous sera oydant de ses faveurs
omoios par l'afTeclion particulière que
j ' ay toujours reconnue en l uy ; disposez-
vous-y dont, je vous prie, remettant à

» mon dit cousin à vous faire plus parti-
» culièrement entendre toutes choses et
» prieray Dieu.

» Je verray à ce coup ce que vous savez
» faire pour le service de

» Votre bon maître et a s suré amy,
» HENRY.»

« Sy vous ne venès passer Loyre avec '
» nous, vous serès sans excuse, cet de
» Saumur le 24 avril. »

Celte pièce, dont nous avons vu et lu
l'autographe, est la propriété de M, le ba-ron

de Calvières, de Montpellier, qui a bien
voulu nous la communiquer et nous per-mettre

d'en prendre copie. M . de.Calvières
est un descendant de M . de Saint-Cosme ; ce
dernier nom est relaté dans la lettre dii ro i.
— Bien que la date du 24 avril ne soit pas
suivie du millésime de l'année, nul doute
qu'elle ne se réfère à l'année 4 589, puis-?
qu'il
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« Nous avons enfin une municipalité.
D'après les on-dit, ce travail a été fort labo-rieux

entre les Rabelaisiens et les Chopi-
nards. A ces derniers néanmoins la victoire
est restée.

» Voici donc le frui! de cet enfantement :
, » M, Charpentier, maire; MM . Coursière.
Ernous et Fossembas , adjoints.

» Ce résultat n'a pas contenté tout le
monde , car déjà on parle de dislocation au
sein de notre conseil. » ................

U N E DÉCOUVERTE,

M. Gauthier, greffier du tribunal de Lo-ches,
fit, i l y a quelques mois, la découverte

de vieux parchemins employés à la reliure;
des registres do l'état-civil dans le dépa r t e -,
ment d'Indre-et-Loire, et constata l'exis-tence

de très-anciennes chartes écrites sur
ces parchemins; cette découverte amis
M. de Grandmaison, un archiviste zélé, en
quête de registres analogues. I l en a trouvé
un assez grand nombre dans l'arrondisse-ment

de Chinon, et i l a pu en retirer avec
toutes sortes de précautions environ cinq
cents fragments coupés au hasard du ciseau
par un relieur inconscient du Trésor qu'il
détruisait. La lumière est faite aujourd'hui
sur l'brigina des parchemins; ils avaient été
volés, on ne sait par qu i . dans le dépôt des
archives départementales et vendus à vil
prix sans doute. C'est ainsi qu'ils sont arri-vés

dans les mains du relieur, qui s'en est
servi, vers 1S39, pour la confection des re-gistres

en question.

Presque toutes ces chartes ont appartenu
à l'abbaye de Saint-Julien de Tours ; elles
en avaient ^té extraites lors de la Révolu-tion.

Elles se rapportent généralement aux
deux derniers tiers du dixième siècle. Mal-heureusement,

le plus grand nombre des
fragments ne contient quequelques lignes
ou même quelques mots ; et i l est souvent
impossible de les rapprocher dé manière à
reconstituer le document entier. M.de
Grandmaison a recueilli néanmoins douze
chartes entières qui occupent l'intervalle
compris entre les années 940 et 984. L'une
d'elles porte la signature eh grec d'un digni-taire

do l'église de Tours, Tkéot h o l o :

L E S FEUX D E SA I NT - I EA .N.

Voici quelques intéressants détails sur
l'origine des feux de la Saint-Jean-Baptiste
qui ont été allumés, vendredi soir, sur les
principales places des villes et des campa- |
gnes du Poitou :

Autrefois, le 24 juin était une grande
fête à Paris et dans les grandes villes. On y
célébrait les feux de la Saint-Jean.

(1) Commandant à Montpellier (Histtire et« d'Ainr.
feuilk. 1Î3T, à Montpellier). " ^ Ŝ"^""

Tout autour, on plaçait des archers, des
chevaliers du guet, jusqu'il l'arrivée du roi,
qui, muni d'une torche, mettait le feu à cet
amas de substances inflammables. Chaque
paroisse avait son bûcher. Ces flammes,
qui s'élevaient simultanément de tous les
points de Paris, produisaient l'effet le plus
curieux et le plus sinistre. Onaurait dit que
Paris était en feu.

A Paris, le feu de la place de Grève élait
le plus éblouissant de tous ; c'étaient d'im-menses

bûchers qui avaient jusqu'à 80
pieds d'élévation. Ils se composaient giéné-
ralementdo 500bourrées, 250 colterets, 42
voies de bois et une grande quantité de
paille.
Sous le règne de Louis X I V , cette cérémo-nie
perdit da son importance et finit par

tomber en désuétude; elle ne fut plus prati-quée
que dans les campagnes.

On donne deux origines aux feux de la
Saint-Jean.

Quelques historiens prétendent que c'est
un reste du culte spécial que les anciens
peuples professaient pour le feu... On sait
qu'aux approches du solstice d'été, ils l'ado-1.
raient de différentes manières. '

D'autres font remonter cet usage à la nais- •
sance de saint Jean, né le 24 ju i n , et qui fut '
le précurseur du Christ. Tous les chrétiens]
célébraient anciennement sa fête par de i
grands feux de joie.

Dans les campagnes, le jour de la Saint-
Jean, chaque famille apportait un fagot sur
la place de l'église... le dernier fagot devait
être posé par la jeune fllle la plus vertueuse
de l à localité. Le soir, on mettait le feu aux
bûchers après les avoir bénis; toute la jeu-nesse

faisait des rondes autour en chantant
des cantiques.

En Pologne, le 2* ju in , toutes les jeunes
filles se réunissent sur les bords de la rivière
et jettent dans l'eau une couronne de roses ;
à chaque couronne sont atlachés des rubans
de couleurs différentes qui voltigent çà et là.
Chaque fillette suit attentivement les évolu-tions

de sa couronne. Celles dont les guir-landes
surnagent le plus longtemps, y voient

un indice qu'elles semarieront dans l'année.

t'ablications demariage.

Jean-Delphin Tiroir, garçon de salle, et Marie-
Loaise Letourneau, sans profession , tous deux de
Saumur.
Olivier-Paul Chevalier, épicier, de Saumur, e*

Xaverie-Gamille-Henrielte Caillère, san» profession,
de Saint-Nicolas-de-Bourgueil (Indre-et-Loire).
Théophile Cerizier, meunier, do Sainl-Mars-la-

Jaille (Loire-Intérieure), et Léonline Rouleau, sans
profession, de Saumur.
. Eugène Cormeau , cultivateur à Chacé , et

Augustine LeOef, domestique à Saumur. <

Faits divers.

La Comédie-Française a donné vendredi
la 4 81« représentation du M o n d e où l'on s'en-n
u i e , et M " Durand a joué pour la première
fois le rôle de Suzanne de Villiers.

Une ancienne artiste des Variétés de Pa-ris.
M»« Gabrielle Roux, qui faisait partie de

la troupe française d'opérette, à Athènes,
s'est tuée d'un coup de revolver dans le
coeur, à la suite d'un désespoir d'amour.

E n prison pour me a u t r e . — La dame S.
Marie, âgée de 32 ans, sans profession, a
été mise à l a disposition du procureur de la
République, à Marseille, pour avoir, moyen-nant

40 francs, consenti à se faire écrouer à
la maison d'arrêt au lieu et place de la nom-mée

S. B . , de laquelle elle avait pris le
nom.

•

Il y a quelque temps déjà , une jeune fille
fort jolie se présentait au presbytère de
Notre-Dame de Paris ety demandait protec-tion.

Elle racontait qu'elle avait toujours vécu
sous le nom de F lo r a , avec une troupe de
saltimbanques voyageant enAllemagne. La
femme du directeur de cette troupe appela
la jeune fille à son lit de mort et lu i dit : «Tu
as été volée toute enfant à tes parents, qui^
demeurent à Paris. Sauve-toi et retourne enj
France. »

La bohémienne mourut sans on diredo-'
vantage. Le 8 avril, Flora, qui se trouvait à
Munich, préleva 80 francs dans la caisse
dont elle avait la garde , alla à pied jusqu'il
Muntzet prit le train pour Strasbourg.Do
là , elle vint h P a r i s , et c'est sur le conseil
d'un prêtre, qu'elle avait rencontré en wagon,
qu'elle se rendit au presbytère de Notre-
Dame.

Cette jeune fille a étéplacée dans un or-phelinat
de la banlieue de Paris.

C O N S E I L S E T R E C E T T E S .

Si vous habitez une maison humide,
plantez aux environs des lauriers et des
tournesols.

Le laurier dégage une abondance d'oZone
tandis que le so/eî7 est efficace pour détruire
les miasmes. Ces deux plantes, on si petite
quantité qu'elles soient dans un jardin atte-nant

à une maison, diminueront rapidement
l'humidité et augmenteront la salubrité de
l'atmosphère. Les rhumatismes, suile de
l'habitation des lieux humides, s'ils ne dis-paraissent

pas entièrement, dumoins per-dront
beaucoup de leur intensité.

PROCÉDÉ POUR Î S E DÉBARRASSER D E S

COUSINS.

Il n'est pas aisé de détruire complète-ment
les cousins, surtout lorsqu'ils sont

abondants dans le pays ; mais vous pouvez
facilement, chaque soir, faire une razzia sur
tous ceux qui pnl eu l'inconvenance de faire
invasion dans votre chambre.

Une heure avant de vous coucher, vous
fermez vos fenêtres, et vous disposez, au
milieu de l'appartemonl, une lanterne al-i
luoeée dont vous aurez enduit les verres de
miel. La lumière et l'odeur du miel attire-ront

les cousins qui viendront s'empêtrer
sur les verres.

T l i é â l t r © « î e SsaMifiaftifi".

TOURNÉES ARTISTIQUES PARISIENNES

. .A . LACZOHI, administrateur.

L U N D I 26 j u i n 1882,
Une seule r e p r é s e n t a t i o n donnée p a r

M " « M a r i e O H A . I L . O J N ' T
Artiste du théâtre des Variétés.

M"" EUGÉNIE PETIT, du théâtre de la Gaîté,
M. ACH, du théâtre du Châtelet.

L E S P R E M I È R E S A R M ES

Comédie en 2 actes, mêlée de couplets, de\
MM. Bayard et Dumanoir.

M"' Marie CHALOHT remplira le rôle du duc de
Rich e l i e u .

D i s t r i b u t i o n :
Le chevalier de Matignon... MM. Ach.,
Le baron de Belle-Cbasse... Royol.
Dubois Stephen.
Merlac Belile.
Un tapissier Méry.
Un carrossier Alexandre.
Le duc de Richelieu M»" Marie CSALOHT.
La baronne Eugénie Petit.
La duchesse de Noailles.... Buscali.
Diane de Noailles Augebelle.
M"» de Noce Nancy.

LES GHARRONNIERS
Opérette en 1 acte, paroles de Philippe Gille, .

musique de Coste.
M"' Marie CHALOHT remplira le rôle de Thérèse

Yalbrezègue.
D i s t r i b u t i o n : Pierre Cargougnol, M. Ach ; le

commissaire, M. Royol ; un moasieur, M. Stephen;
Thérèse Valbrezègue, M"« Marie Chalont.

Le spectacle commencera par :
AU PIED DU MUR, comédie en 1 acte, da

M, Emile de Najac,
Jouéia par M. Dolile et M"' Angebelle.
OKDHE : 1. Au pied du mur; 2. Les premières

armes de Richelieu ; 3. LesCharbonniers.

Bureaux, 8 heures ; rideau, 8 h. 1/2.

n .w r r i i l SASS MÉDECINE KlPURCES NI FRAIS
S A S T E PAR hè. D O U C E FARINE DE S A NTE

R E V Â L E S O I È R E
qui, depuis 35 ans, guérit les dyspepsies, gastral-gies,

constipations, phlhisie, toux, asthme, lièvres,
aciditésflalus, vomissements, insomnies, diar-rhées,

anémie, chlorose ; las désordres dos nerfs,
foie, haleine, vessie et sang ; elle économise îiO
fois son prix on médeciae.—DU B A R R Y et O",
Limited, 8, rueGastiglione, Paris, ot partout chez
les Pharmaciens el Épiciers. (346)
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Marcite do Sausiirar lin %4 Juin

Blé comm". (l'ii.)
From.l" q. (l'h.)
Froment (Ch.) 77
Halle, moyn"/ 77
Seigle 75
Orge 65
Avoine h. bar. 50
Fèves 75
Pois blancs . 80
— rouges . 80

Colza 05
Chenevis... 50
Farine, culas. 157

23 —
23 —

22 35
t* —
13 2s
10 25
17 —
to —
32 —
—— imL'
13 —
co —

Huile denoh. 50 1Ï5 —
Huile chêne. 50 — —
Graine IréOc 50
— luzerne 50 — —

Foin (dr. c.) 780 80 —
Luzerne — 780 75 —
Pallie — 780 45—
Amandes . . 50
Cire jaune. . 50 190 —
Chanvres 1"
qualilé(5ak.500)

2« _ _

COURS D E S VINS.
BLANCS (2 hect. 30 }i

Coteaux de Saumur, 1881, 1" qualité o à D*
Id. 1881, 2° id. 100 à ISO

Ordin.,envir. de Saumur 1881, I" Id. 100 4 »
Id. 1881, 2* / Id. » à »

Saint-Léger et environs 1881. l " id. 105 à »
Id. 1881, 2- Id. lOo à I)

LePur-N.-D. et environs 1881, 1" id. 85 à »
Id. 1881, S" id. 80 a »

ta Vienne , 1881 75 à »
RorsES (2 hect. 20).

Souzay et environs, 1881 150 à 100
Id. 1881 » à »

Champigny, 1881 . . . . 1" qualité 150 h200
Id. 1881 a- id. . à »
Id. 1881 î" Id. » à »
Id. 1881 2" id. » à »

Varrains , 1881 1" . . . 125 à 130
Varrains, 1881 . . . . . 2° . . . » à o
Itourgueil, 1881 1" qualité 150 h165

ïd. 1881 2" id. » à «
Id. 1881 1" id. » à »
îd. 1881 2* id. » à •

Rcsligné 1881. . . ; • 140 à 145
Id. 1881 » à p

Chinon, 1881 i" id. 140 k 150
Id. 1881 2« id. 135 à »
Id. 1881 . . . . . 1" id. . à »
Id. 1881 2' l<i. » à »

Rue Beaurepaire, 9,

ANCIENNE MAISON FRUGIER.

M. ANGELÍ, ex-professour d'escrime ô
l'Ecole de cavalerie, a l'honneur d'informer
les amateurs d'armes qu'il vient d'ouvrir un
cours d'escrime.

Leçons particulières. — Abonnements au mois
et à l'année.

S O C I É T É N O U V E L LE
De ISAniatJSS et do C B É m v

Société anonyme. — Capital : 20 millions.

52, rue de Châ t e au d u n , P a r i s.

L E C'EST V I E [ Il
DnO I Cr U f l l I Y Cresson ctSal80pa-|

LenUD Ll.l«n(IUA reillerougoconoontr(!a|
et ioduréa, g a r a n t i s a n s morcure, fortillo, iiunncf
et régénère lo sang. '
DiÎD 1 rPUÀÎlY rond la forco aux cn-i

¡Le nUD LL l j n f lUA fantsIympluUiques.mrei
jeunes (lllos et aux femmes anémiquea, aux!
convalescents et aux vieillards all'aiblis.

I n t é r ê t net bonifié aux d é p o s a n t s :
Pour le mois de Ju in , . . . 6.35 0/0 l'an.
Toute somme, depuis celle de 100 fr . , peut

être déposée à la Caisse de Reports de l a Société
N o u v e l l e .

E n v o i f r a n c o , sur demande, de l a N o t i c e sur les
Opérations de Reports.

Bñü I C pm AHV'16truitsa/)sraío«fetsans.
Le n UD L U J I I A U A régime toutes les im - î

puretés contoniuia dans le sanp. t

iLeROB LECH&iJX
prime la consli|ial ion. évite leaconííeations.

i L e ROB LECHálJX 8/andos, ' ' % ^ 6 m a n g e a i s o n s ,
E c z i m a s , P l a i o s , Douieiirs, Toux robollo, A a t l i m o,
R a c h i t i s m e , Dépôt de l a i t , etc., etc.

GUÉRISON DEDARTRES VIVES DE 10 ANS
. Je n ' a i , mon cher Confrère, (jue des èîoqits à vous faire

s u r la préparation de v o t r e ROB LECHAUX, î«i
« donne des résultats v r a i m e n t s u r p r e n a n t s . E n voici u n
« e n t r e a u t r e s . — Une jeune femme souffrait horriblement
« de d a r t r e s vioes qui l u i couvraient une p a r t i e du corps,
« Depuis p l u s de iO ans elle était on t r a i t e m e n t sans a u c un
« résultat. E n quatre mois, au m o y m de v o t r e Rob
« Lechaux «( de votre Pommade anti-dar-
1* treUSe, <ííítJ a obtenu une guérison complète, Depuxs
« p l u s d ' u n an elle j o u i t d'une parfaite santé, »

NORY, Pli°" de l'écoio do Paris, à Mayenne.
Ono I C P UAmV est le meilleurrecons-

|Le O U D L C U J O A U A tituant que l'on puisse
donner pour réparer les forces des jeunes

fens.'vffaitjljs parles études et des hommes
puisés,par le travail.

I ÛÛO I r pOR I ¡ y ¿araní/sans mercure, rem-
|Le n U D L E L u O S U A place avantageusem"^

'huile de foie de morue, ot peut être donné
aux plus petits enfants comme aux gran-des

personnes.
I Envoi g r a t i s d'une lirocli. inléross" avec allestat, nombr.'
Leflacon4- fr. ; expéd. franco de 6 II. pour une cure contre
raandat-posi» de 21 fr. adressé àMario LECHAUXf
Ifliarmacien-Cliimiste, rueSainte-Catiierine, 164, Bordeaux.

IES. C H E B l i i s ?• > . « , 1

ingénieur à fi^zfe^V^; /"wí/a«„"ÍPliis ,.|

A Saumur : Normandine, pharmacion, ot
dans toutes les bonnes pharmacies.

DE SAUMUR
fi h. — matin.
8 S S -II

15 -
» 17 soir.
* 55 ~
V 60

PK POITIERS
5 h. 50 matin.

18 85 —
a 15 soir.
6 45 — „

,^^P0ITIE¿
31 matin.

0 » S'

«.en envo;
sur 1
loi

7
4

11

39 soir.
55 ^

48 _

12 »4

A MONTuÊiîïL

matin.

Il y a , en outre, un tnin . ' "
I 10

l ï soir.
50 _
47 ™

i.'«i«
irílrí.,-

Sauniii

Etude de M' GAUTIER, notaire
à Saumur.

L O U E R

DE SUITE,

Située à Saumur, rue de l'Ancienne-
Messagerie, n" 8.

S'adresser au notaire. (262)

Études do M"CHAUMIER, notaire à
Chinon, et de M« MAURICE, notaire
à Lerné (Indre-et-Loire).

A V E N D RE

LA PROPRIÉTÉ DE LA T R O W RE
Commune de Çouziers (Indre-et-Loire),

Au confluent de la Loire et de laVienne,
' roule de Saumur à Ghinon,

Comprenant :
CHATEAU (15 pièces^, vastes ser-vitudes

, grandes caves, bien amé- •
nagées ;
PARC de 6 hectares, parfaitement

clos ; bosquets, pelouses, ombrages,
terrassés sur la Loire, vignes de pre-mière

qualité { c r u des Coteaux),-
7 hectares de bois à proximité du

château ;
6 hectares de terres labourables et

vignes en plusieurs parcelles, conli-
guës aux murs du parc ;
3 hectares de prés, vallée de la

Vienne.

Vue splendide, chasse, pêche, n a v i -g
a t i o n de p l a i s a n c e .

S'adresser à CHATIMIER, notaire ,
à Chinon , et MAUHICE , notaire à
Lomé (Indre-et-Loire). (326)

Études de M« PLAIS, notaire à Char
teau-la-Vallière, et de M» RABOUIN,.
notairé'à Genneteil» ' -

M A I S O N A L O U E R ,
A VARRAINS. '

Salon . salle à manger, cuisine au;;
rez-de-chaussée, six pièces au'pre-mier

élage ;
Greniers, écurie, remise, hangars,

basse-cour, cour et jardin de rapport.
— Prix : 550 francs.

S'adresser au capitaine Don, à
Varrains. (357)

A l ' a m i a b l e , p o u r cause de décès,

M LOUEUR DE V O I T U R ES
Comprenant : sept chevaux , un

omnibus bourgeois, deux calèches, un
phaëton, une américaine, un breack,
trois cabriolets, une carriole.

S'adresser à M"« veuve LOBIDO, place-
de taMairie, à Chinon. (MZ)

P A U A » J U» I CAV I O ] ! i r ,

A lamairie de Villiers-au-Bouin,

Le dimanche 9 j u i l l e t 1882«

m i TRIS-RELLE FERME
Nommée le (TRAND-GIMETIËRE,

Sise commune de Y i l l i e r s - a u - B o u i n ,
près l a l i g n e de chemin de fer de
Saumur à'Château-du-Loir,

CONTENANT ENVIRON 29 HECTARES.

Belles prairies. — Terrains propres' '
à la cullure de la vigne.
Pays très-giboyeux.
S'adresser auxdits M " PLAIS

FADCHElISE-MOlSSOSNIiUSE
F o n c t i o n n a n t très-bien.

S'adresser h A . YVON fils, rue du
Chardonnet, à Saumur. (315)

« r : 3 Ê 3 3 0 » I B S 3508w
De suite

m FONDS DE CHARCUTERIE'
S'adresser au bureau du journal.

RABOUIH.
(356)

et

l?our 6,ooo francs, i

Mpp"Tr^^'''^^^EL complet D'IMPRI-
MERIE presque entièrement neuf,
ïï^tcoû'é 1.3,000 fr.-S'adresser à
MM. les Admimslrateurs de l'Agences
Havas, 8, place de la Bourse, Paris.

A V E N D R E

D'OCCASION

BREACK™^ presque neuf, faisant

S'adresser au bureau du journal.

NALADIËS DE POITRINE

ET DE LA Z m i
De tous les remèdes employés jus-qu'à

ce jour, pour guérir lesmaladies
grave» des poumons et de la gorge,
aucun n'a donné des résultats aussi
certains et aussi constants que la
FARINE MEXICAINE, del D' Benito
del Rio, de Mexico. Lorsque la guéri-
son est encore humainement possible
et que rien n'a réussi, on doit toujours
avoir recours à la FARINE MEXICAINE.
Cet aliment précieux FAIT DISPARAÎTRE
promptement la dialhèse tuberculeuse
et les granulations de la gorge, en
redonnant au sang sa composition nor-male

de santé. La FARINE MEXICAINE, i
DANS UNTEMPS RELATIVEMENTCOURT, •
fait cicatriser les plaies des poumons
et les granulations de la gorge ; c'est
un fait qui ne peut plus être contesté
aujourd'hui par personne, car plusde
100,000 MALADES GUÉRIS, ALORS QOK
LE PLUS SOUVENT ON LES CROYAIT
PERDUS PEUVSN,T CERTIFIER que la
F a r i n e M e x i c a i n e est le seul remède
vraiment efficace pour guérir la PHTHI-
SIE TUBERCULEUSE, la LABTNGITE et la
BRONCHITE chronique, le CATARRHE
PULMONAIRE , les rhumes, l'épuisement
jrémaluré et toutes les maladies do
angueur. La FARINE MEXICAINE est
un aliment tonique et digestif par ex-cellence

, qui peut être employé avec
avantage à la nourriture des jeunes
enfants, des valétudinaires et des
vieillards, auxquels ELLB REDONNE
SANTÉ ET VIGUEUR.

Se vend par boîtes de 1 kilog., 500
et 250 grammes, au prix de 7, 4 et
2 fr. 25, avec une brochure explica-tive

sur sa composition, son mode
d'emploi et d'action. Tente en gros :
Gbez le Dépositaire général, à Tarare,
M. R. RARLERIN, p h a r m a c i e n - c h i -miste.

Dépôt à Saumur chez M. GONDRARD,
épicier, rue d'Prléans. (443,'

Chr

FER WillJSSE
Liqu i de ne constipant pas.
3 fr. 50 le Flacon.

Anli-Aslhmalique.
a fr. 5 0 l a boîte.

Bprès avoir
• lepr

langage qm
lecteurs de
connu, puis
de la loi .0

TREIZE ¥(

„ dredi et i
» majorité,
Jésus-Cb
Dans le 1

I blêmes reli{
nisires ont;
eux que 19
80 députés
anciens mi
ont voté avi
fiousseauj,,

i.guifi

Le sacri
Cet aiiome
Hoche, Pel
Maillefeu, I
cain8,dans
iHle a été
l'«po8è de

iuges qui
gens qui fg

ou qui
fui.rassio

lit dan

5e trouvent chez M . E RNOU L , pharmacien à Saumh

Saumur, imprimerie de P . GODET.

M A I S O W f A L O U E R
PBÉSBNTKMEWï

R»e du Temple, 1 2 *
S'adresser au Bazar des Famm

les.

TinL'^^"^?'^^ «1 JEUNE DOMES-

Saumur "^^'^"^ ^ '

PRENTÎT*"**^ également UN A P -

S'adresser à MM. BBUHET et PIMET.

A L A V I L L E DE P A R IS
P l a c e S a i n t - P i e r r e.

On demande UNE DEMOISELLE
pour le rayon de mercerie.

' • 18

" 1

(12" Année)
p a r i s - Î8, Rtie de l a Chaussée-d'Antia, 18 - p a r is

PROPRIÉTÉ DE L A ^ _

S O C I E T E F R A ^ J A Ï ^ ^ ^ ^ ^ F I N A N C I È RE

Capital : V I N G T - C I N Q MILLIONS de francs
E s t i n d i s p e n s a b l e à t o u s l e s P o r t e u r s d e R e n t e s , d ' A c t i o n s e t d ' O b l i g a t i o n s . —_ Trèt'

c o m p l e t . — P a r a i t c h a q u e D i m a n c h e . — ià p a g e s d e t e x t e . — L i s t e officielle des T i r a g e s .
MT*"* i^"* V a l e u r s cotées o f f i c i e l l e m e n t et e n B a n q u e . — C o m p t e s - r e n d u s des A s s e j n -
olées a A c t i o n n a i r e s . — E t u d e s a p p r o f o n d i e s d e s E n t r e p r i s e s financières e t i n d u s t r i e l l e s
e t d e s V a l e u r s offertes en s o u s c r i p t i o n p u b l i q u e . — L o i s , Décrets, J u g e m e n t s intéressam
les p o r t e u r s d e t i t r e s . — R e c e t t e s d e s C h e m i n s d e f e r , e t c . , e t c .

L'ABONNÉ A DROIT :
AXT PAIEMENT OHATUIT DB COUPONS

A X.'ACHAT ET A UA VENTE ns SES VALEVRB
annn Coiiinnisision

Jrix de rAlionnemcnt pour toute la France el l'Alsace-lorraine :

/ ^ s l alo

' " ' S e l ,
•l^'oiiDe

ON SABOMNE sans FRAIS DANS tous les BUREAUX DE POSTE

MAIRE,
Certifié par l'imprimeur

^«¡-Haret.


